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Version Date d’application Nature de la modification Annule et remplace

1 15/09/2025 Création – changement de référence Enedis-NOI-CF_03E

Document(s) associé(s) et annexe(s) :

Résumé / Avertissement
NB : Dans le cadre de son projet de simplification documentaire, Enedis modernise son système de 
référencement et met à jour toutes ses références de notes, tant internes qu’externes.
Cette note Enedis-MOP-CF_088E remplace donc à l’identique la note Enedis-NOI-CF_03E, comme indiqué dans 
la note récapitulative Enedis-MOP-RCA_003E.

Cette note définit les modalités de calcul de la compensation due par les consommateurs à Enedis au titre des 
consommations sans fournisseur.
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Version Date d’application Nature de la modification Annule et remplace 

14 01/03/2021 Mise à jour de la valeur V13 

15 19/11/2021 Prise en compte de délibération CRE N°2021-341 V14 

16 01/01/2022 Actualisation du barème V15 

 
Document(s) associé(s) et annexe(s) : 
Enedis-PRO-CF_46E « Procédure de traitement des fraudes sur le dispositif comptage pour les clients 
raccordés aux domaines de tension HTA et BT > 36 kVA » 
Enedis-PRO-CF_48E « Procédure de traitement des fraudes sur le dispositif comptage pour un client équipé 
d'un compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA » 
Enedis-PRO-CF_49E « Procédure de traitement des fraudes sur le dispositif comptage pour un client équipé 
d'un compteur électrique non-communicant BT ≤ 36 kVA » 
 
Résumé / Avertissement 
Cette note définie les modalités de calcul de la compensation due par les consommateurs à Enedis au titre des 
consommations sans fournisseur 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  








